
La détérioration de la situation des droits de l’homme et de la sécurité 
a encore affaibli un système judiciaire déjà en difficulté. La peur et 
l’intimidation sont désormais une réalité à laquelle de nombreux 
avocats et juges doivent faire face. Il est rapporté qu’entre 2016 et 
2020, les tribunaux de tout le pays n’ont réussi à ouvrir que pendant 
205 jours au total.1 L’indépendance du système judiciaire est attaquée 
d’une manière jamais vue auparavant. Les divisions politiques ont 
débordé sur le secteur de la justice, et les tensions entre le pouvoir 
judiciaire et le pouvoir exécutif ont atteint un niveau record. Entretemps, 
les prisons continuent de se remplir alors que la détention provisoire a 
atteint des niveaux historiques. Haïti a besoin de toute urgence de 
resoigner l’État de droit, notamment en rendant le système judiciaire 
plus équitable, plus efficace et plus transparent.2
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Contexte

Haïti est à la croisée des chemins, le pays étant confronté à de multiples crises. Outre 
l’urgence sanitaire provoquée par la pandémie de COVID-19, le pays est confronté à 
des défis importants en matière d’état de droit, illustrés par un niveau de violence sans 
précédent, une crise constitutionnelle qui a paralysé la plupart de ses institutions et 
un système judiciaire qui peine à fonctionner. La demande populaire réclamant la fin 
de la corruption, le renforcement de la responsabilité et de l’État de droit, ainsi que 
pour des changements transformateurs de la gouvernance vers un État qui respecte 
et réalise les droits du peuple, n’est toujours pas satisfaite. 

L’assassinat du président Jovenel Moïse à sa résidence privée dans la nuit du 7 
juillet 2021 a choqué le pays et le monde entier. Le meurtre de M. Moïse a également 
plongé le pays dans une crise constitutionnelle et politique, alors que deux premiers 
ministres et le chef du Sénat se disputaient le pouvoir dans les semaines qui ont 
suivi l’assassinat.3 Le 19 juillet, les parties ont conclu un accord selon lequel Ariel 
Henry, qui avait été nommé par M. Moïse avant sa mort mais n’avait pas encore été 
investi dans ses fonctions, deviendrait Premier ministre.4 M. Henry a depuis formé 
son cabinet, qui a été installé officiellement le 20 juillet, trois jours avant l’inhumation 
du président Moïse.5 

Le pays est également confronté à une grave crise de gouvernance. En janvier 2020, 
le président Moïse a dissous le parlement après avoir échoué à organiser des élections 
l’année précédente. En l’absence du parlement, Moïse a gouverné par décret et a 
étendu ses pouvoirs exécutifs. Ce recours aux décrets n’est pas formellement autorisé 
par la constitution haïtienne. M. Moïse a également appelé à un référendum visant à 
modifier la constitution, ce qui est explicitement interdit par la constitution.6  

    Points clés     Points clés 

 ¶ L’assassinat du Président Moïse a attiré l’attention sur les défis en matière 
d’état de droit que confronte Haïti; cependant, le pays faisait déjà face à 
une vague de violence sans précédent et une crise constitutionnelle qui a 
paralysé la plupart de ses institutions.

 ¶ Le système judiciaire peine à fonctionner en raison d’un manque chronique 
de responsabilité, une corruption omniprésente et des lois et procédures 
obsolètes. De plus, l’instabilité politique et la montée de la violence se sont 
répercutées sur le système judiciaire créant encore plus d’obstacles à l’accès 
à la justice.

 ¶ La société civile et les professionnels du droit appellent à une « solution 
haïtienne » pour reconstruire l’État de droit qui passe par une réforme de 
la justice, notamment l’accélération de la mise en œuvre du programme 
d’assistance légale, la garantie de l’indépendance du pouvoir judiciaire et le 
renforcement des barreaux.
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Il semble que l’administration actuelle d’Ariel Henry ait l’intention d’aller de 
l’avant avec le référendum maintenant prévu pour le 7 novembre.7  Des élections 
présidentielles et législatives sont également prévues en novembre, bien que 
beaucoup affirment que les conditions ne sont pas réunies pour que le pays organise 
des élections libres et équitables.8

La détérioration de la situation des droits de l’homme a été qualifiée de “mainmise 
sur l’État de droit”, les autorités n’ayant pas été en mesure d’endiguer la violence et 
la montée rapide des gangs armés. Plusieurs incidents survenus en 2021 soulignent 
la gravité de la situation, notamment une importante évasion de prison à Croix-
des-Bouquets et l’échec d’une opération policière antigang au Village de Dieu.9  Les 
affrontements entre bandes armées rivales à Port-au-Prince au début du mois de 
juin 2021 ont détruit des centaines de maisons et déplacé des milliers de femmes et 
d’enfants. La violence des gangs empêche également les ambulances de fournir des 
soins d’urgence aux patients du COVID-19.10  

Parallèlement à la violence des gangs, de nombreuses organisations en Haïti signalent 
une augmentation significative de la violence sexiste en raison de l’insécurité. La 
majorité des personnes qui subissent des violences sexuelles et/ou physiques ne 
les signalent pas, et parmi les plaintes déposées, les enquêtes ont montré que peu, 
voire aucune, n’a abouti à un procès.11 L’absence de priorité accordée par le système 
judiciaire aux cas de violence fondée sur le genre, combinée à un manque général de 
formation à la sensibilité au genre pour les acteurs judiciaires, décourage davantage 
le signalement des abus et l’avancement des procès.
_______________________________________________________________________________________

L’assassinat, en août 2020, du bâtonnier de Port-au-
Prince, Monferier Dorval, a mis en évidence les menaces 
permanentes qui pèsent sur la sécurité et l’indépendance 
du système judiciaire. Des juges travaillant sur des affaires 
politiquement sensibles font l’objet de menaces de mort 
et d’intimidations, et l’avancement de ces affaires reste 
retardé.
_______________________________________________________
Le système judiciaire n’a pas été épargné par les crises sécuritaire et politique. Des 
tribunaux à différents niveaux ont été contraints de fermer en raison de l’insécurité 
généralisée. Les magistrats se plaignent fréquemment du sous-financement 
chronique, des mauvaises conditions de travail et de l’ingérence de l’exécutif dans 
la procédure de nomination des juges. L’assassinat, en août 2020, du bâtonnier de 
Port-au-Prince, Monferier Dorval, a mis en évidence les menaces permanentes qui 
pèsent sur la sécurité et l’indépendance du système judiciaire. Des juges travaillant 
sur des affaires politiquement sensibles auraient fait l’objet de menaces de mort et 
d’intimidations, et l’avancement de ces affaires reste retardé.12

Malgré ce sombre tableau, de nombreux Haïtiens continuent de croire que le pays 
peut surmonter ses difficultés et instaurer le respect des droits de l’homme et de 
l’État de droit au profit de tous les Haïtiens. Des progrès importants ont déjà été 
réalisés dans ce sens. Les dix années de travail pour réformer et moderniser le droit 
pénal du pays ont abouti à un nouveau code pénal et un nouveau code de procédure 
pénale.
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Bien que certaines dispositions du code pénal suscitent des inquiétudes, il existe un 
large consensus sur le fait qu’il permettra de mieux protéger les groupes vulnérables, 
notamment les femmes et les enfants, de faciliter la lutte contre les crimes complexes 
tels que la corruption et le trafic d’êtres humains et de drogues, et de réduire la 
surpopulation carcérale. Les acteurs de la justice s’accordent également à dire que le 
nouveau code de procédure pénale apporte une réforme indispensable qui rendra le 
système plus efficace, plus indépendant et plus transparent, même si des questions 
subsistent quant à l’adoption du code pénal et du code de procédure pénale par 
décret.

La création d’un système national d’assistance  légale  entièrement détenu et financé 
par le gouvernement haïtien et géré en coordination avec les barreaux a également 
connu des évolutions positives. La loi nationale sur l’assistance légale  a été adoptée 
en 2018, le système national d’assistance légale  a été mis en place l’année dernière, 
et des bureaux d’assistance légale  ont commencé à ouvrir dans certaines juridictions 
du pays. Il est largement attendu du Système national d’assistance légale  qu’il 
améliore l’accès à la justice et réduise la surpopulation carcérale et la détention 
préventive  prolongée.

Les avocats et les barreaux s’efforcent d’améliorer l’intégrité, la transparence et 
l’efficacité de la profession. Plusieurs propositions ont été formulées dans une étude 
menée par la Fédération des barreaux d’Haïti pour faire le point sur les conditions 
de travail des avocats et des barreaux, la première du genre. Les barreaux étudient 
le rôle des femmes au sein de la profession en vue d’accroître l’accès et d’offrir de 
meilleures conditions aux avocates. La création d’une Commission Genre au sein 
du Barreau de Port-au-Prince est une de ces initiatives. Les juges sont également 
parvenus à trouver des moyens d’augmenter le nombre de femmes dans leurs rangs, 
notamment en facilitant le recrutement et le mentorat par le biais de l’École de la 
magistrature et des associations de juges.

Parallèlement, les professionnels du droit et de la justice ont proposé plusieurs 
réformes pour améliorer l’indépendance de la justice, notamment la réforme 
du conseil supérieur du pouvoir judiciaire, le renforcement des mécanismes de 
surveillance des juges et des procureurs, et une réforme juridique visant à clarifier 
le processus de nomination des juges afin de réduire les influences indues. Il ne fait 
aucun doute que la “solution haïtienne” que beaucoup appellent de leurs vœux dans 
le pays est possible.

Un système judiciaire en crise   
Bien que les problèmes qui affectent le système judiciaire en Haïti soient largement 
compris, ils persistent néanmoins. Au cœur de ce dysfonctionnement, on trouve un 
manque chronique de responsabilité, une corruption omniprésente et des lois et 
procédures obsolètes. Ces problèmes sont devenus encore plus évidents au cours des 
quatre dernières années, lorsque l’instabilité politique et la montée de la violence se 
sont répercutées sur le système judiciaire. Les juges ont décrié un système “séquestré 
par la politique”,13 et les avocats ont dénoncé l’augmentation des obstacles à l’accès 
à la justice et la montée de la corruption. Les mécanismes de contrôle et de suivi 
sont inadéquats, ce qui n’incite pas les juges et les procureurs à respecter les délais 
et à faire avancer les affaires rapidement. L’absence de responsabilisation dans 
des affaires très médiatisées, telles que l’enquête sur la corruption dans l’affaire 
PetroCaribe14 et les massacres commis par des bandes armées, ne font que renforcer 
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l’impression que le système judiciaire est dysfonctionnel et manque d’indépendance, 
ce qui alimente à son tour la violence.

Menaces sur l’indépendance du pouvoir 
judiciaire et la séparation des pouvoirs 
Les menaces à l’indépendance du pouvoir judiciaire et à la séparation des pouvoirs 
ont été exacerbées par un conflit ouvert entre les secteurs exécutif et judiciaire.15  
Bien que l’exécutif puisse effectivement exercer une influence indue sur le pouvoir 
judiciaire, ce dernier s’est également affirmé dans le contexte politique, ce qui a 
suscité des inquiétudes chez certains quant à une politisation venant également de 
l’intérieur du pouvoir judiciaire. Ces dernières années, les juges ont ouvertement pris 
position contre les actions de l’exécutif qu’ils jugeaient contraires à la constitution.

Ce fut le cas plus tôt en 2021 lorsque le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 
(CSPJ), représentant le secteur judiciaire, a pris position dans la confusion entourant 
la fin du mandat du président. Pour le CSPJ, selon la constitution, le mandat du 
président a pris fin en février 2021, et non en 2022 comme l’a prétendu le président.16 

Lors d’une cérémonie secrète, des membres de l’opposition ont installé un juge de la 
Cour de cassation, la cour suprême du pays, comme président parallèle.17 En réponse, 
le président Moïse a publié un décret mettant à la retraite trois juges de la Cour de 
cassation qui, selon la rumeur, étaient envisagés par l’opposition pour succéder à M. 
Moïse.18  Nombreux sont ceux qui ont décrié la décision du président comme étant 
une violation de la constitution.19

_______________________________________________________________________________________

Les mécanismes existants pour la nomination et 
l’évaluation des juges nécessitent des réformes en 
urgence. Le système en vigueur régissant la nomination 
des juges et le renouvellement de leur mandat par 
l’exécutif signifie que les juges sont à la merci de ce 
denier pour conserver leur poste et gagner leur vie.
_______________________________________________________
L’un des juges contraints à la retraite avait déjà été arrêté dans le cadre d’un autre 
coup d’État présumé.20 En réaction, les juges  se sont mobilisés à l’échelle nationale 
décrétant une grève pour dénoncer ce qu’ils considéraient comme une attaque 
anticonstitutionnelle de l’exécutif contre l’indépendance du pouvoir judiciaire.21 Bien 
que la grève ait été temporairement levée, les relations entre l’exécutif et le judiciaire 
restent glaciales, une situation qui suscite de graves inquiétudes quant à la séparation 
des pouvoirs et à l’indépendance du pouvoir judiciaire, piliers de l’État de droit. 

Les mécanismes existants pour la nomination et l’évaluation des juges nécessitent 
des réformes en urgence. Le système en vigueur régissant la nomination des juges et 
le renouvellement de leur mandat par l’exécutif signifie que les juges sont à la merci 
de ce dernier pour conserver leur poste et gagner leur vie.22

En conséquence, selon de nombreuses personnes, la nomination des juges et des 
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procureurs suit trop souvent des lignes politiques plutôt que l’expérience et les 
qualifications. Le processus de nomination serait un outil permettant d’influencer 
le pouvoir judiciaire, récompensant les juges qui tranchent des affaires en faveur du 
gouvernement ou qui sont proches de ses membres et punissant ceux qui agissent 
en toute indépendance et intégrité. Cette situation constitue un risque grave pour 
l’indépendance du pouvoir judiciaire, et nombreux sont ceux qui ont demandé une 
réforme. Selon la loi créant le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire (CSPJ), le 
CSPJ soumet des recommandations au président concernant la nomination des 
juges.23 Mais, en réalité, l’exécutif ignore souvent les recommandations du CSPJ. 
Les luttes intestines ont empêché le CSPJ de contrer l’influence indue de l’exécutif 
exercée lors de la nomination des juges. En fait, l’exécutif a été critiqué pour avoir 
exercé une influence indue sur les membres du CSPJ lui-même. Il n’est donc pas 
surprenant que de nombreux appels soient lancés pour mettre fin au système de 
nomination des juges par l’exécutif afin de garantir une plus grande indépendance, 
notamment par la création d’un système compétitif d’accession au pouvoir judiciaire.

Renforcement de l’appareil judiciaire 

L’Inspection Judiciaire du ministère de la justice, qui supervise les performances 
des procureurs, ou Commissaires du Gouvernement comme on les appelle en Haïti, 
et l’Inspection Judiciaire du CSPJ sont des outils importants pour garantir un 
système judiciaire plus indépendant, professionnel et efficace. Cependant, les deux 
inspections sont largement perçues comme inefficaces et manquant de ressources. 
La faiblesse de l’inspection du ministère de la justice et l’absence de mécanismes 
de responsabilisation font que les procureurs critiqués pour leur lenteur dans le 
traitement des affaires ne sont pas incités à s’améliorer. Il en va de même pour 
l’Inspection judiciaire du CSPJ. Tous deux nécessitent des réformes urgentes pour 
mieux remplir leur mandat de supervision et de discipline des juges et des procureurs. 
Si les défenseurs des droits de l’homme s’accordent à dire qu’un manque de volonté 
politique est à l’origine de l’inefficacité des inspections, ils reconnaissent également 
que les deux institutions manquent de ressources pour s’acquitter efficacement 
de leur mandat. Ils demandent la création de mécanismes efficaces de gestion, de 
supervision et de responsabilisation, ainsi qu’une assistance matérielle et technique 
et une augmentation du budget des deux inspections.

Les juges ne disposent pas encore d’une formation et d’outils adéquats pour 
poursuivre des affaires graves impliquant, entre autres, des crimes d’atrocité et la 
corruption. En ce sens, un soutien supplémentaire est nécessaire pour que l’Ecole 
Nationale de la Magistrature (EMA) puisse dispenser des formations aux juges sur les 
crimes d’atrocité et les crimes contre l’humanité, les crimes financiers, la corruption, 
les violences sexuelles et le droit international applicable. Le renforcement des 
capacités de l’EMA à dispenser ces formations de manière continue dans toutes les 
juridictions doit être une priorité. Un modèle de formation des formateurs est donc 
recommandé. De même, un soutien est nécessaire pour développer et moderniser 
la bibliothèque de l’EMA, y compris la numérisation des documents et l’accès à 
distance.

La nécessité de réformer le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire

Le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire (CSPJ) est l’un des organes les plus 
importants du système judiciaire. Créé en 2007, le CSPJ est responsable de 
l’administration, du contrôle et de la discipline du pouvoir judiciaire.24 Il a pour 
mandat d’organiser, de superviser et d’évaluer les juges dans tout le pays. Le CSPJ 
est également chargé de contrôler et de sanctionner les juges.25  Le CSPJ est composé 
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de représentants de différents secteurs, dont le président de la Cour de cassation, qui 
préside également le CSPJ, et des représentants des cours d’appel, des tribunaux de 
première instance, des procureurs, des barreaux et de la société civile.26 Les membres 
du CSPJ sont nommés par le président.27  

Si la création du CSPJ en 2007 a suscité de grandes attentes, la perception générale 
aujourd’hui est celle d’une institution dysfonctionnelle qui manque d’indépendance 
et résiste au changement. En effet, le CSPJ est en proie à des luttes internes, à des 
influences indues et à un manque de coordination, ce qui nuit gravement à son 
fonctionnement efficace. Les tensions entre le CSPJ et l’exécutif et son ingérence 
perçue dans la politique ont encore affaibli son efficacité. Le décès en juin du 
président du CSPJ et de la Cour de cassation, René Sylvestre, a plongé le CSPJ dans 
une incertitude supplémentaire, car sans Parlement, il n’y a pas de voie claire pour 
remplacer le juge Sylvestre. 

De nombreux acteurs du secteur de la justice appellent à une réforme du CSPJ, 
notamment en réformant la loi organisant le CSPJ afin d’offrir une plus grande 
indépendance à ses membres, de prolonger le mandat des membres et de renforcer 
les normes d’éthique et de responsabilité. Le CSPJ a également besoin de plus de 
soutien pour renforcer ses capacités internes, y compris un soutien financier.

Comme nous l’avons vu précédemment, l’un des aspects du CSPJ que beaucoup 
appellent à être réformé est son Inspection judiciaire, y compris le système de 
certification des juges. La certification est un processus par lequel le CSPJ atteste 
qu’un juge répond aux exigences de nomination ou de renouvellement, notamment 
en matière de compétence, d’intégrité et d’efficacité.28 La faiblesse de l’Inspection 
judiciaire signifie qu’elle ne peut pas tenir les juges responsables limitant ainsi les 
incitations pour les juges à traiter les affaires avec diligence. Un projet de code 
d’éthique pour le CSPJ n’a pas encore été adopté. Cette situation affecte directement 
les droits de ceux qui entrent en contact avec la loi et est liée à des retards dans le 
traitement des affaires, aggravant ainsi la détention provisoire et la surpopulation 
carcérale. Le problème de l’Inspection du CSPJ n’est pas seulement un problème de 
volonté politique. L’Inspection  manque également de personnel et de ressources 
adéquates pour lui permettre de remplir sa mission.

Malgré son importance au sein du système judiciaire, le CSPJ reste relativement 
inconnu et mal compris par la population générale. Une meilleure compréhension du 
rôle et du fonctionnement du CSPJ au sein des organisations de la société civile, des 
journalistes et des autres parties prenantes contribuerait grandement à renforcer la 
responsabilisation, ce qui à son tour mettrait la pression sur le CSPJ pour davantage 
d’efficacité.

L’impact de la violence et de 
l’insécurité sur le système judiciaire    
L’arrestation, au début de l’année, de personnalités importantes du système 
judiciaire, dont le procureur général de Port-au-Prince, un juge à la Cour de cassation 
et l’inspecteur de police, pour leur participation présumée à un coup d’État déjoué, 
a jeté un froid dans tout le système.29 La menace constante de violence aux mains 
de bandes criminelles n’a pas non plus épargné le système puisque les juges et les 
avocats ont déjà été la cible d’attaques. L’assassinat, l’année dernière, du bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Port-au-Prince, Monferier Dorval, a secoué la profession 
juridique.30 C’était la première fois qu’un membre aussi éminent de la communauté 
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juridique soit assassiné aussi brutalement.31 Selon des défenseurs des droits de 
l’homme de longue date, il s’agit de l’une des périodes les plus difficiles pour les 
défenseurs des droits de l’homme ainsi que pour les juges et les avocats travaillant 
sur des affaires politiquement sensibles depuis la chute de la dictature des Duvalier.

La violence et l’intimidation auxquelles sont confrontés les juges et les avocats ont 
un impact direct sur l’accès à la justice, en particulier pour les plus démunis en Haïti. 
Selon les représentants des victimes, les juges, craignant pour leur vie ou ayant peur 
que leur mandat ne soit pas renouvelé, sont trop souvent peu disposés à sévir contre 
les tactiques abusives utilisées par les avocats de la défense et les juges d’instruction 
pour faire traîner les affaires politiquement sensibles. Les juges travaillant sur ces 
affaires ne bénéficient pas toujours d’une sécurité supplémentaire et sont, de ce fait, 
en danger. L’enquête sur les massacres qui auraient été perpétrés par des gangs dans 
certains des quartiers les plus pauvres de Port-au-Prince, le meurtre du président 
du barreau de Port-au-Prince et l’affaire de corruption Petro Caribe en sont des 
exemples. Ces affaires sont bloquées aux premiers stades de la procédure d’enquête, 
et de nombreux rapports font état d’intimidations et d’influences indues sur les 
juges. Des juges enquêtant sur ces affaires auraient été menacés et attaqués et, dans 
d’autres cas, leur mandat n’aurait pas été renouvelé.32 Dans l’affaire de Dorval, les 
juges et les avocats ont condamné la suppression des mesures de sécurité protégeant 
le juge d’instruction qui, craignant pour sa vie, s’est caché, stoppant ainsi l’enquête 
dans son élan.33  Les juges et les greffiers travaillant sur l’enquête de l’assassinat du 
Président Moïse ont également été victimes de menaces et d’intimidations.34

La violence et l’insécurité entravent également la bonne marche des tribunaux. Selon 
les rapports, les tribunaux n’ont ouvert que 205 jours au total au cours de l’ensemble 
des quatre dernières années judiciaires, de 2016 à 2020.35 La zone du Bicentenaire 
de Port-au-Prince, le quartier qui abrite le palais de justice, le bureau des procureurs 
ou parquet et le barreau, est entourée de zones contrôlées par des gangs rivaux. Le 
Bicentenaire est donc le théâtre de fréquentes confrontations parmi les gangs et entre 
gangs et police. Les échanges de coups de feu, les extorsions, les agressions et les 
enlèvements sont fréquents dans le quartier. En conséquence, craignant pour leur 
sécurité, les juges et les avocats ont déserté le Palais de justice, ce qui a entraîné la 
suspension de presque toutes les activités de la justice au cours des trois dernières 
années.36 Le parquet  aurait continué à fonctionner à partir du palais de justice 
du Bicentenaire. Cependant, sans la présence des autres acteurs, les affaires ne 
pouvaient être entendues.37 Les juges et les avocats condamnent le fait qu’aucune 
sécurité ne soit assurée ni au sein du tribunal ni pour les juges malgré l’insécurité 
croissante dans la région. Ils considèrent cette situation comme une violation directe 
du droit d’accès à la justice du peuple haïtien. En effet, l’arrêt des activités au Palais 
de Justice signifie que plusieurs affaires restent en suspens sans résolution et sans 
indication de la date à laquelle elles pourraient être entendues.

Les juges, les avocats et les greffiers de Port-au-Prince ont observé plusieurs grèves 
pour réclamer des conditions de travail meilleures et plus sûres, mais sans grand 
succès. Les demandes de relocalisation du Palais de justice sont restées lettres mortes 
à nos jours.38  

A défaut d’une relocalisation formelle du palais de justice, des discussions sont en 
cours sur la tenue d’audiences accélérées dans d’autres lieux en vue de réduire le 
nombre de personnes en prison, notamment à la lumière de la deuxième vague 
d’infections au COVID-19 dans le pays. 

Outre la situation sécuritaire, les juges et autres professionnels de la justice se sont 
mis en grève pour réclamer une augmentation du budget alloué au système judiciaire, 
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de meilleures conditions de travail, des salaires plus élevés, ainsi que des polices 
d’assurance et des programmes de formation continue.39

En province, il est rapporté que les activités de justice ont pu se poursuivre plus ou 
moins normalement, la situation sécuritaire n’étant pas aussi grave qu’à Port-au-
Prince. Au cours de l’année judiciaire écoulée, les juridictions de Saint Marc et de 
Jérémie ont tenu une série de procès criminels par le biais des “assises criminelles”. 
Cependant, les tribunaux de province ont également été confrontés à des problèmes 
de sécurité. En 2019, lors des manifestations “peyi lòc”, des tribunaux ont été 
incendiés dans plusieurs juridictions en dehors de Port-au-Prince, notamment à 
Petit-Goâve, Jacmel et Saint Marc.40 

Les promesses du système 
national d’assistance légale  
On peut se réjouir des progrès réalisés dans la création d’un système national 
d’assistance légale. La loi sur le Système National d’Assistance Légale (SYNAL) a 
été approuvée en 2018. 41 En mai de cette année, le ministère de la justice a installé 
le conseil d’administration du SYNAL (Conseil National d’Assistance Légale ou 
CNAL).42 Le SYNAL a également sa première directrice générale, Judie Bazile, qui 
a été installée en 2019.43 Il est rapporté que les fonds pour le SYNAL devraient 
être inclus dans le prochain budget national. Les Bureaux d’Assistance Légale 
(BAL) qui étaient auparavant soutenus par des partenaires internationaux seront 
progressivement transférés au SYNAL, désormais géré par le gouvernement. 
De nouveaux BAL contrôlés par le SYNAL ont déjà été inaugurés aux Cayes et à 
Petit-Goâve.44 Les tensions entre le Ministère de la justice et les barreaux sur des 
divergences concernant l’installation du CNAL font que les barreaux ne soient 
pas pour l’instant engagés activement avec le SYNAL.45 Au fur et à mesure que les 
conversations se poursuivent en vue de concilier leurs divergences, les barreaux 
devraient bientôt pouvoir jouer un rôle dans le SYNAL, compte tenu de leur 
importance en tant qu’acteurs dans le système d’assistance légale.

Le SYNAL devrait jouer un rôle majeur dans l’amélioration de l’accès à la justice 
et la réduction de la détention provisoire. Le manque d’assistance juridique pour 
les Haïtiens à faibles revenus, qui constituent la majorité des personnes en contact 
avec le système de justice pénale, est l’une des principales causes des taux élevés de 
détention préventive.

Le plan stratégique actuel du ministère de la justice sur la détention préventive 
prolongée inclut le SYNAL comme une priorité dans ses efforts pour réduire la 
détention préventive. Il appelle également les partenaires internationaux à soutenir 
le SYNAL. En effet, pour que le SYNAL soit un succès, il aura besoin d’un soutien 
international en matière de gestion, de ressources et de formation des avocats.

Détention préventive et conditions de 
détention 
Le recours excessif à la détention préventive  est un problème critique en Haïti 
depuis de nombreuses années.46 Malgré plusieurs projets soutenus par des 
partenaires internationaux pour résoudre ce problème, aujourd’hui, la détention 
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préventive  n’a jamais été aussi élevée. En juin 2021, le Bureau intégré des Nations 
Unies en Haïti (BINUH) a indiqué que le taux de détention préventive dans les 
prisons du pays était de 84 %.47 Les grèves successives au sein du système judiciaire, 
en plus du ralentissement des services de justice dû à la pandémie de COVID-19 et 
les affrontements fréquents entre la police et les gangs ont contribué à ce problème. 
Bien que le traitement des dossiers dans le système de justice pénale ait été ralenti 
au cours des trois dernières années, en particulier à Port-au-Prince, la police 
continue d’arrêter des personnes, exacerbant ainsi une situation déjà préoccupante 
de surpopulation carcérale et de détention préventive prolongée.48   

Le Comité de Suivi de la Chaîne Pénale, un groupe informel d’acteurs impliqués 
directement ou indirectement dans le traitement des prisonniers, est une pièce 
importante du puzzle lorsqu’il s’agit de réduire la détention préventive.  Le 
Comité se réunit régulièrement pour élaborer des stratégies visant à réduire la 
détention préventive excessive, principale cause de surpopulation dans les prisons 
haïtiennes. Il est présidé par le Président du Tribunal de Première Instance de Port-
au-Prince et comprend des juges, des juges d’instruction, des représentants des 
BAL et des organisations de défense des droits de l’homme, ainsi que des membres 
d’organisations internationales.49 Un contrôle et une supervision appropriés par 
l’Inspection du CSPJ et le ministère de la justice pour s’assurer que les juges et les 
procureurs traitent les affaires à temps et de manière efficace est un autre outil 
important pour réduire la détention préventive. 

COVID-19 dans les prisons 

La détention préventive excessive et la surpopulation carcérale sont devenues 
des préoccupations encore plus sérieuses dans le sillage de la pandémie de 
COVID-19, surtout si l’on considère la deuxième vague actuellement en cours en 
Haïti.50 Des mesures plus urgentes sont donc nécessaires pour traiter la question 
de la détention préventive. Bien que les cas ne puissent être confirmés en raison 
de l’absence de tests dans les prisons, plusieurs décès ont déjà été enregistrés et 
l’on pense qu’ils sont dus au COVID-19 étant donné les symptômes enregistrés. 
Pour faire face à la deuxième vague de la pandémie de COVID-19, le ministère de 
la justice a mis en place un plan d’urgence pour les prisons. Le ministère aurait 
également demandé aux procureurs d’accélérer les procédures relatives aux procès. 
En outre, le ministère a demandé au CSPJ de faire de même et d’ordonner aux juges 
de tenir des procès pénaux pour résoudre les affaires le plus rapidement possible. 

La réticence des juges à tenir des audiences par crainte de la COVID-19 contribue 
à la menace de propagation du virus dans les prisons. Pour que les procès puissent 
reprendre, il est donc important de créer un environnement sûr pour les juges 
et les autres parties, notamment par une distanciation sociale appropriée et des 
équipements de protection individuelle.  

L’année dernière, le gouvernement avait mis en place une commission spéciale 
composée du ministère de la justice, de procureurs, d’organisations de défense des 
droits de l’homme, d’associations d’avocats, de bureaux d’aide juridique, du BINUH 
et de l’administration pénitentiaire pour faire face à la menace de la COVID-19 
dans les prisons. La commission a convenu d’un plan visant à réduire la population 
carcérale afin de prévenir la propagation de la pandémie.51 Le plan donnait la priorité 
aux détenus qui avaient purgé au moins 60 % de leur peine, à ceux âgés de 65 ans 
ou plus et à ceux souffrant de maladies préexistantes. Il est important de noter que 
le plan a bénéficié aux détenus qui avaient purgé leur peine mais n’avaient pas reçu 
d’ordre de libération et à ceux qui n’étaient pas en mesure de payer les amendes 
ou les dommages et intérêts ordonnés par le tribunal. Dans le cadre de ce plan, les 
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personnes en détention préventive  depuis plus de dix ans pouvaient également 
bénéficier d’une libération.52 Il est rapporté que 513 prisonniers ont été libérés entre 
mars et avril 2020 grâce à ce plan.53 Des procès criminels spéciaux ont eu lieu au 
sein des prisons, notamment dans la juridiction de Croix-des-Bouquet. Vingt-huit 
prisonniers ont été libérés à l’issue de ces procès criminels spéciaux.54 Des audiences 
spéciales ont également eu lieu à Port-au-Prince.55 Les parties devraient envisager 
de reconvoquer ce comité maintenant que le pays fait face à une deuxième vague de 
la pandémie avec des variantes plus agressives. 

Les efforts visant à libérer les prisonniers pour des raisons humanitaires sont 
impopulaires, surtout dans le contexte de la montée de la violence. Des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour sensibiliser le public à la situation dans 
les prisons, y compris le taux élevé de personnes en détention préventive , afin de 
recueillir davantage de soutien pour ces initiatives. 

Administration pénitentiaire 

Le Département de l’administration pénitentiaire (DAP) ne dispose pas des 
ressources matérielles et humaines nécessaires pour remplir efficacement sa mission, 
notamment pour lutter contre la surpopulation. Il semblerait que les prisonniers 
ne se présentent régulièrement pas aux audiences parce que le DAP n’est pas en 
mesure d’assurer le transport vers le palais de justice. Entretemps, la situation dans 
les centres de détention du pays a été qualifiée de catastrophique. Des cas de viols, 
de torture et de traitements cruels, inhumains et dégradants ont été signalés.56 

Les initiatives visant à faciliter la réintégration des prisonniers font cruellement 
défaut. L’absence de soutien aux personnes sortant de prison contribue également 
à l’insécurité et à la violence, car des gangs recruteraient régulièrement d’anciens 
prisonniers.

Les réformes juridiques

Les acteurs de la justice espèrent que les nouvelles dispositions du code pénal et 
du code de procédure pénale concernant les alternatives à la détention auront un 
impact positif sur la réduction de la détention préventive  et de la surpopulation 
carcérale. Les codes introduisent de nouvelles mesures telles que l’utilisation du 
bracelet électronique, la caution, la libération conditionnelle et la création d’un 
juge chargé de superviser la détention et d’autres formes de peines, appelé “juge 
de l’application des peines”.57  Si ces dispositions sont effectivement innovantes, 
les conditions de leur application effective ne sont pas encore réunies. Un 
renforcement des capacités de l’ensemble de la chaîne pénale sur ces nouvelles 
dispositions serait nécessaire. En outre, il n’est pas certain que les ressources, la 
technologie et l’expertise soient disponibles en Haïti pour que la mise en œuvre 
de ces nouvelles mesures soit réalisable. C’est un autre domaine où le soutien des 
partenaires internationaux serait essentiel. Des campagnes de sensibilisation au-
delà de la communauté juridique sont également nécessaires pour que le public 
puisse comprendre les nouvelles caractéristiques du système, notamment en ce 
qui concerne l’utilisation des alternatives à la détention et des peines suspendues. 

Le manque d’assistance légale dans les prisons contribue également à la détention 
préventive prolongée et à la surpopulation. On peut espérer qu’avec le SYNAL, 
la disponibilité et la qualité de l’aide légale dans les prisons s’amélioreront. 
Outre l’assistance légale, des initiatives telles que la médiation et les campagnes 
de sensibilisation aux droits des détenus peuvent avoir un impact positif sur 
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la réduction des taux de détention. Il convient de noter que le nouveau code de 
procédure pénale prévoit des alternatives aux poursuites telles que la médiation, la 
restitution et le service communautaire, entre autres.58 

Réforme des codes pénaux: Le chemin à 
parcourir
Les lois pénales d’Haïti datent du 19ème siècle et sont largement considérées 
comme dépassées. Le travail visant à les réformer et à les moderniser est en cours 
depuis plus d’une décennie et a été généralement bien accueilli par les juges et 
les autres membres de la communauté juridique. Une nouvelle version du code 
pénal et du code de procédure pénale a été publiée par décret en 2020 et devrait 
entrer en vigueur deux ans plus tard, en juin 2022. Si la communauté juridique 
a généralement soutenu le projet de réforme des codes pénaux, leur publication 
par décret a suscité des critiques.59 Une confusion généralisée entoure le pouvoir 
du président de légiférer par décret. Même ceux qui reconnaissent ce pouvoir au 
président affirment que les nouveaux codes auraient plus de légitimité s’ils étaient 
adoptés par le Parlement selon le processus constitutionnel habituel. La controverse 
entourant la publication des codes par décret crée une situation d’incertitude 
juridique car il n’est pas clair si une future administration pourrait révoquer les 
décrets. Les nouveaux codes introduisent des changements importants dans le 
système de justice pénale, y compris de nouveaux crimes tels que le harcèlement 
sexuel et le blanchiment d’argent.60 

De même, le nouveau code de procédure pénale a introduit de nouvelles procédures 
telles que les peines avec sursis, l’assignation à résidence, l’utilisation de bracelets 
électroniques, ainsi que de nouveaux acteurs judiciaires tels qu’un juge de 
supervision des peines, entre autres.61 

Le code pénal, en particulier, s’est heurté à la résistance de groupes religieux 
et conservateurs qui se sont opposés aux dispositions relatives aux droits 
des LGBTI et à l’avortement, entre autres.62 Les membres de la communauté 
juridique se sont également opposés à certaines dispositions du code perçues 
comme contraires à la constitution, notamment l’âge légal du consentement 
sexuel.63 À la suite des protestations contre ces dispositions, le gouvernement a 
créé un Comité de suivi chargé d’organiser des consultations multisectorielles 
et de proposer des amendements au code. Ce comité aurait été mis en place 
en juin de cette année, mais on ignore si les consultations ont commencé.  

Le décret publiant les nouveaux codes prévoyait une période de préparation de 24 
mois afin que le système judiciaire puisse se préparer à leur entrée en vigueur.64  
Cette période de 24 mois se termine le 24 juin 2022. Or, à moins d’un an de cette 
échéance, les travaux n’ont toujours pas commencé. On estime que 18 textes législatifs 
d’accompagnement devraient être adoptés pour que les codes soient pleinement 
applicables. Ce travail n’a pas non plus commencé. Il en va de même pour le travail 
essentiel du Comité d’application qui supervise la formation et l’engagement avec 
la communauté juridique et le public au sujet des nouveaux codes. La formation 
des juges et des avocats sur les nouveaux codes n’a pas non plus commencé. 
En outre, il est nécessaire de créer de nouveaux modules de formation dans les 
écoles de droit pour former les futurs avocats conformément aux nouveaux codes.  
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La profession juridique confrontée à des 
défis nouveaux et anciens  
Il y aurait 4 457 avocats pour l’ensemble des 18 juridictions d’Haïti, soit un ratio 
d’un avocat pour 2 172 personnes.65  Ces avocats sont confrontés à de nouveaux 
défis dans le contexte actuel d’instabilité politique et de montée de l’insécurité 
et de la violence. Une étude récente a révélé que les principales préoccupations 
des avocats sont non seulement la corruption au sein du système juridique, mais 
aussi l’instabilité, qui entraîne la fermeture fréquente des tribunaux, l’insécurité 
financière et le manque de protection sociale. En conséquence, les jeunes avocats, 
désabusés par la situation, désertent la profession pour poursuivre d’autres activités 
ou carrières.

Les fréquentes fermetures des tribunaux et les grèves successives ont également 
affecté la situation financière des avocats. Quatre-vingt-dix-huit pour cent des 
avocats déclarent avoir été financièrement affectés par la fermeture forcée des 
tribunaux.66 D’autres se sont retrouvés pratiquement “au chômage”.67 La situation 
financière précaire des avocats est encore plus préoccupante si l’on considère que 
68 % des avocats n’ont pas de police d’assurance.68 

Les associations du barreau sont confrontées à des défis tels que le manque 
d’infrastructures et de ressources financières, les possibilités limitées de formation 
continue, la disparité des mécanismes d’accès à la profession, le contrôle limité de 
la mise en œuvre des normes éthiques et professionnelles et l’obsolescence des lois 
régissant la profession.69  A Port-au-Prince, le Barreau, dont le bâtiment est situé 
dans la même zone que le Palais de Justice, est confronté aux mêmes difficultés 
liées à la situation sécuritaire dans cette zone. Les membres ne sont pas en mesure 
d’accéder au bâtiment ou à la bibliothèque. En guise d’alternative, le Barreau s’est 
arrangé pour mener certaines activités dans d’autres lieux, y compris des cours en 
ligne, mais la gamme complète de services reste limitée. 

Le meurtre du président du barreau de Port-au-Prince, Monferier Dorval, en 
2020, a provoqué une onde de choc dans la communauté juridique. Une attaque 
aussi brutale contre une figure très respectée de la profession juridique était sans 
précédent. Les avocats qui, jusqu’à présent, pensaient que leur profession leur 
offrait un certain niveau de sécurité ne se sentent plus en sécurité. Malgré la peur, 
les avocats et les juges ont dénoncé le meurtre de M. Dorval tout en suivant de près 
l’enquête pour que justice soit rendue.   

Le rôle des femmes dans la profession 
juridique et le système judiciaire 
Le système judiciaire et la profession juridique en Haïti sont dominés par les 
hommes. Une étude récente montre que seuls 13 % des avocats sont des femmes70; 
il y a sept fois plus d’hommes que de femmes avocats.  Bien que les femmes soient 
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surreprésentées dans les facultés de droit, très peu d’entre elles pratiquent le droit. 
Même parmi celles qui le font, peu choisissent de plaider, préférant travailler comme 
conseillères juridiques dans des cabinets d’avocats ou comme juristes d’entreprise. 

Au sein du système judiciaire, le nombre de femmes serait de 12 % pour l’ensemble 
du pays, bien que le recrutement de femmes à l’EMA soit de 50 %. De même, les 
femmes ne représentent qu’un faible pourcentage des greffiers et des huissiers de 
justice (greffiers et huissiers). Seuls 10 % environ des greffiers seraient des femmes. 

Il est largement reconnu que de nombreux aspects de la profession d’avocat et du 
système judiciaire découragent les femmes de rejoindre la profession. On rapporte 
par exemple que les femmes choisissent de ne pas pratiquer le droit ou préfèrent 
jouer des rôles moins visibles au sein du système judiciaire en raison du machisme 
et du manque de respect qu’elles subissent régulièrement de la part de leurs 
homologues masculins. Dans un récent sondage informel, des avocates de Port-au-
Prince ont déclaré être victimes de harcèlement sexuel et d’agressions au travail.

Bien que les quotas de femmes dans la profession juridique soient controversés, il 
existe une volonté de s’engager dans davantage de formation et de sensibilisation 
au rôle des femmes dans la profession. Les associations du barreau sont également 
en train d’œuvrer pour mieux comprendre l’origine de la sous-représentation des 
femmes, en créant, entre-autre des incitations pour une meilleure implication des 
femmes dans la profession. Le barreau de Port-au-Prince a créé une commission 
sur le genre pour étudier le problème et proposer des solutions. Cette initiative 
bienvenue pourrait être étendue aux autres juridictions également.  

L’impact des crises sécuritaires 
et politiques sur les femmes 
La violence récente qui a frappé Port-au-Prince et ses environs a particulièrement 
affecté les quartiers les plus pauvres, y compris les femmes vivant dans ces zones. 
Il y a peu ou pas de présence policière dans ces quartiers, qui sont sous le contrôle 
de gangs armés. Les organisations de défense des droits de l’homme signalent une 
augmentation significative des rapports de violence sexuelle à l’encontre des femmes 
dans les quartiers pauvres. En l’absence de tout contrôle de sécurité de l’État, les 
gangs règnent en maîtres “prenant contrôle du corps des femmes”. L’exploitation 
sexuelle est courante, faisant partie de la vie quotidienne de nombreuses femmes. 
Plusieurs d’entre elles déclarent avoir été victimes de violences sexuelles à plusieurs 
reprises. D’autres préfèrent ne pas porter plainte par peur des représailles et par 
manque de confiance dans le système judiciaire. Une situation similaire a été 
observée dans les centres hébergeant les personnes déplacées par la violence des 
gangs. Les organisations de défense des droits de l’homme ont également noté une 
augmentation des cas de violence sexuelle et sexiste (VSBG) liés aux massacres qui 
auraient été commis par les gangs, y compris des cas de viols collectifs.

Les défenseurs des droits humains condamnent le manque d’action des autorités 
pour traiter ces cas et protéger les victimes. Les programmes de la société civile et 
du gouvernement qui fournissent des abris, un soutien psychosocial et des soins 
médicaux spécialisés aux victimes de violence sont mal équipés pour gérer un si 
grand nombre de victimes. Malgré la création de services spécifiques à la VSBG 
au sein de la police et des bureaux des procureurs, les cas ne sont pas traités avec 
professionnalisme et sensibilité. Les avocats déclarent être confrontés aux mêmes 
problèmes de corruption lorsqu’ils plaident des affaires de VSBG. Plusieurs 
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Au gouvernement d’Haïti 

 ¶ En collaboration avec le système judiciaire et les associations 
d’avocats, créer un plan d’urgence pour permettre la reprise de l’activité 
de la justice à Port-au-Prince, y compris la disponibilité d’une sécurité 
efficace. 

 ¶ Créer des politiques publiques exhaustives sur la violence sexuelle 
et sexiste et fournir une assistance juridique et psychosociale aux 
victimes tout en garantissant leur sécurité.

 ¶ Créer des outils de suivi et de responsabilisation efficaces pour les 
unités spécialisées dans la lutte contre la violence sexuelle et sexiste 
au sein de la police et du parquet, et dispenser une formation à la 
sensibilisation aux questions de genre. 

 ¶ Fournir un soutien et des ressources appropriés au Comité de suivi de 
la chaîne pénale.

 ¶ Reconvoquer la commission spéciale chargée de traiter la menace de 
la COVID-19 dans les prisons à la lumière de la deuxième vague de la 
pandémie. 

 ¶ Poursuivre le dialogue de bonne foi avec les barreaux afin de concilier 
les divergences sur le SYNAL. 

 ¶ Mettre en place et fournir des ressources appropriées à la commission 
pour la mise en œuvre des nouveaux codes pénaux.

 ¶ Veiller à ce que le comité de suivi du code pénal soit fonctionnel le 
dotant du soutien et des ressources appropriées pour mener à bien 
ses travaux. 

affaires de VSBG liées aux massacres sont au point mort car les mandats des juges 
d’instruction n’ont pas été renouvelés. 

Les défenseurs des droits des femmes demandent l’adoption de politiques publiques 
cohérentes pour lutter contre la violence à l’égard des femmes, notamment un plan 
d’urgence pour lutter contre la VSBG dans les zones contrôlées par les gangs, ainsi 
que la fourniture d’un soutien économique aux femmes en situation de violence et 
une formation à la sensibilité au genre pour les acteurs de la justice. 

Malgré le danger accru que représente la violence des gangs pour les femmes, le 
nombre d’organisations soutenant les femmes, notamment dans les cas de VSBG, 
est en baisse. Les dirigeants de ces organisations quittent le pays en raison de la 
détérioration de la situation sécuritaire. Les défenseurs des droits des femmes 
signalent également que les sources de financement pour le travail avec les femmes 
ont diminué. En conséquence, encore plus d’organisations ont fermé leurs portes 
en raison de difficultés financières. 

    Recommandations      Recommandations  
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 ¶ Mettre en œuvre une réforme visant à renforcer l’inspection judiciaire 
du ministère de la justice, notamment en améliorant les mécanismes 
de gestion, de supervision et de responsabilisation.

 ¶ S’engager avec le pouvoir judiciaire, les associations d’avocats, la 
société civile et d’autres parties prenantes à créer un processus inclusif 
pour étudier la réforme du CSPJ, y compris son inspection judiciaire.

 ¶ S’engager avec le pouvoir judiciaire à créer un processus inclusif pour 
étudier les procédures de nomination des juges et recommander 
des réformes pour parvenir à une plus grande transparence et 
indépendance, conformément aux normes internationales.

Au pouvoir judiciaire 

 ¶ Augmenter le recrutement et le mentorat des femmes dans le système 
judiciaire. 

 ¶ Adopter et faire appliquer le code de déontologie du CSPJ et renforcer 
les mécanismes de responsabilisation.

 ¶ Réformer et renforcer l’inspection judiciaire du CSPJ pour améliorer la 
gestion, la supervision et les mécanismes de responsabilité.

 ¶ S’engager avec l’exécutif, les associations du barreau, la société civile 
et les autres parties prenantes dans un processus inclusif pour étudier 
la réforme du CSPJ et la réforme des procédures de nomination des 
juges afin de parvenir à une plus grande transparence et indépendance 
conformément aux normes internationales.

Aux associations du barreau 

 ¶ Accroître le recrutement et le mentorat des femmes dans la profession 
d’avocat. 

 ¶ Réformer le code éthique des avocats et renforcer les mécanismes de 
responsabilité.

 ¶ Poursuivre le dialogue de bonne foi avec le Ministère de la justice afin 
de concilier les divergences sur le SYNAL. 

 ¶ Poursuivre le dialogue avec le Comité de suivi de la chaîne pénale .

 ¶ S’engager avec le pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire, la société civile 
et d’autres parties prenantes à créer un processus inclusif pour étudier 
la réforme du CSPJ et la réforme des procédures de nomination des 
juges afin de parvenir à une plus grande transparence et indépendance 
du pouvoir judiciaire conformément aux normes internationales.

Aux partenaires internationaux 

 ¶ Soutenir les programmes d’échange et créer des capacités à l’EMA 
par la formation de formateurs afin de fournir une formation juridique 
continue aux juges, aux procureurs, aux avocats et à la police sur les 
enquêtes et les poursuites des crimes d’atrocité, les crimes financiers, 
la corruption, la violence sexuelle et l’éthique. 

    Recommandations      Recommandations  
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 ¶ Soutenir l’EMA pour développer et moderniser sa bibliothèque, y 
compris la numérisation des documents et l’accès à distance.

 ¶ Soutenir le déploiement du système national d’assistance légale. 

 ¶ Fournir un soutien technique et administratif aux BAL, y compris la 
formation des avocats des BAL.

 ¶ Soutenir la formation des greffiers et des huissiers de justice et fournir 
une assistance pour renforcer les mécanismes de recrutement et de 
supervision. 

 ¶ Soutenir les associations d’avocats par une formation juridique 
continue et un soutien technique pour améliorer le suivi, la 
responsabilité et le professionnalisme dans leurs rangs.

 ¶ Fournir une assistance matérielle, technique et financière à l’Inspection 
judiciaire du Ministère de la justice et au CSPJ, y compris un soutien 
pour créer des mécanismes efficaces de gestion, de supervision et de 
responsabilité. 

 ¶ S’engager avec le Comité de Suivi de la Chaine Pénale pour évaluer les 
besoins et fournir un soutien approprié.

 ¶ Augmenter le soutien aux groupes de défense des droits des femmes, 
y compris l’assistance financière et technique.

    Recommandations      Recommandations  
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